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Le 24 mars 2009 
 
 
L’honorable Ted Staffen 
Président de l’Assemblée législative 
Assemblée législative du Yukon 
Whitehorse (Yukon) 
 
Monsieur le Président, 
 
Veuillez recevoir le présent rapport sur les déclarations de revenu annuel 
déposées par les partis politiques enregistrés pour l’année 2008. 
 
Le présent rapport a été dressé conformément à l’article 398 de la Loi sur les 
élections. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées. 
 
La directrice générale des élections,  
 
 
 
Jo-Ann Waugh 
 

 



 

 

TABLE DE MATIÈRES 
 

           Page 

Rapport sur les dispositions relatives aux contributions versées aux candidats et 
   aux partis politiques………………………………………………       1 

Annexe I : Déclaration de revenu annuel du Nouveau parti démocratique 
                     du Yukon pour 2008………………............................................      2 

Annexe II : Déclaration de revenu annuel du Parti du Yukon  
   pour 2008…………………………………… ...............................      3 

Annexe III : Déclaration de revenu annuel du Parti libéral du Yukon 
pour 2008……………………………………………… ................      4 

Annexe IV : Rapports non transmis relatif au financement des élections générales 

de 2000 et 2002………. …..…………………………...................     5 

    
 

 i



 

 
RAPPORT SUR LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONTRIBUTIONS VERSÉES  

AUX CANDIDATS ET AUX PARTIS POLITIQUES EN 2008 
 

L’article 398 de la Loi sur les élections (L.Y. 2004, ch. 9) se lit ainsi : 
« (1)  Le directeur général des élections peut faire rapport à l’Assemblée 
législative sur ce qui suit : 

a)  les renseignements contenus dans les déclarations déposées par les 
partis politiques enregistrés ou les candidats; 
b)  les contributions anonymes; 
c)  toute autre question visée par la présente partie. 

(2)  Le directeur général des élections peut, dans un rapport préparé en 
application de l’alinéa (1)a), donner le nom des donateurs de plus de deux cent 
cinquante dollars et de tout débiteur. » 

Le présent rapport contient des renseignements tirés des déclarations de revenu annuel 
des partis politiques enregistrés pour l’année 2008.   
Les dirigeants des partis politiques enregistrés ont déposé leur déclaration annuelle visant 
l’année 2008 avant la date limite du 31 mars 2009. 

Respect des dispositions relatives au financement d’élection  
La directrice générale des élections a fourni la liste des personnes qui ont versé aux 
partis politiques enregistrés des contributions supérieures à 250 $. Cette information est 
du domaine public sous le régime de la Loi sur les élections.  
En outre, ce rapport divulgue le nom des candidats aux élections générales de 2000 et 
2002 qui n’ont pas produit une déclaration des contributions qui leur ont été versées, en 
violation des articles 385 et 391 de la Loi.  
M. Jorn Meier, un candidat à l’élection générale de 2006 dans la circonscription 
électorale de Klondike, a déposé son rapport le 26 juin 2008, après qu’une copie du 
certificat de conformité a été déposée auprès du greffier de la Cour suprême du Yukon. 
Il avait auparavant été averti que le certificat de conformité avait l’effet d’une décision 
de la Cour suprême rendue en faveur de la directrice générale des élections. Un 
addenda au Rapport 2007 sur les contributions politiques, contenant l’information 
relative au financement de la campagne électorale de M. Meier, a été déposé devant 
l’Assemblée législative le 27 octobre 2008. 
Renseignements pour le public 
Les déclarations de financement déposées par les candidats et les partis politiques 
enregistrés sont des documents accessibles au public, qui peut en faire la consultation 
au Bureau des élections durant les heures normales de bureau. 
 

_____________________________________________ 
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Annexe I 
 

Nouveau parti démocratique du Yukon 
 
Déclaration de revenu annuel pour 2008 
 Date du dépôt de la déclaration : 09.03.23 
 Nombre de donateurs :   88 

Argent liquide/effets négociables :  15 834,00 $    
          
            $ 

 Donateurs ayant fait une contribution de plus de 250 $ : 
Rick Buchan    Whitehorse (Yukon)  300,00 
Stephen Cardiff   Whitehorse (Yukon)         2 321,50 
Dave Evans    Whitehorse (Yukon)  300,00 
Ross Findlater   Whitehorse (Yukon)  580,00 
Max Fraser    Whitehorse (Yukon)  721,50 
W.  Cary Gryba   Whitehorse (Yukon)  360,00 
George Green   Whitehorse (Yukon)  300,00 
Elizabeth Hanson   Whitehorse (Yukon)  261,50 
Todd Hardy    Whitehorse (Yukon)  501,50 
Joyce Hayden   Whitehorse (Yukon)  300,00 
Dave Keenan   Whitehorse (Yukon)  343,00 
Brian Laird    Whitehorse (Yukon)  900,00 
Sidney Maddison   Whitehorse (Yukon)  600,00 
Leslie McCullough   Whitehorse (Yukon)  360,00 
Dave Stockdale   Whitehorse (Yukon)  300,00 
John Walsh    Whitehorse (Yukon)  350,00 
 
Donateurs (parties politiques, syndicats, groupes non constitués en 
personne morale) ayant fait une contribution de plus de 50 $ : aucun 
 

 
___________________________________ 
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Annexe II 
Parti du Yukon 

 
Déclaration de revenu annuel pour 2008 
 Date du dépôt de déclaration :  09.01.12    
 Nombre de donateurs :   28 
 Argent liquide/effets négociables : 13 365,00 $   
                                 

$ 
                  
 Donateurs ayant fait une contribution de plus de 250 $:    
 Dale Drown    Whitehorse (Yukon)                   315,00 
 Dennis Fentie   Watson Lake (Yukon)        350,00 
 Glenn Hart    Whitehorse (Yukon)         750,00 
 Minto Explorations Ltd.  Whitehorse (Yukon)      9 000,00 
 Ted Staffen    Whitehorse (Yukon)         300,00 

Gordon Steele   Whitehorse (Yukon)         540,00 
  
 

Donateurs (partis politiques, syndicats, groupes non constitués en 
personne morale) ayant fait une contribution de plus de 50 $ : aucun 

 
 

_______________________________ 
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Annexe  III 
Parti libéral du Yukon 

 
Déclaration de revenue annuel pour 2008 
 Date du dépôt de la déclaration : 09.02.12   
 Nombre de donateurs :   49 
 Argent liquide/effets négociables : 11 383,40 $        
                   $ 
 Donateurs ayant fait une contribution de plus de 250 $ :  
 Jason Cunning   Whitehorse (Yukon)      503,40 
 Richard Johnson   Whitehorse (Yukon)      425,00 
 Irene Organ    Whitehorse (Yukon)      400,00 
 Christie Richardson   Whitehorse (Yukon)      300,00 
 Scotia Bank    Whitehorse (Yukon)   1 000,00 
 Sunstone Production  Whitehorse (Yukon)   1 300,00 
  
            

Donateurs (parties politiques, syndicats, groupes constitués en 
personne morale) ayant fait une contribution de plus de 50 $ : aucun 
 
 

______________________________________ 
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Annexe IV 
 

Rapports non transmis relatifs au financement des élections générales de 
2000 et 2002 

 
Circonscription électorale  Candidat 
             
    
Élection générale de 2002 
Klondike     Glen Everitt (L)1

McIntyre-Takhini    Wayne Jim (I) 
Mayo-Tatchun    Dibs Williams (I) 
 
Élection générale de 2000
Kluane     Gerald ‘Bones’ Brown (L) 
      Charlie Eikland (YP) 
McIntyre-Takhini    John Edzerza (YP) 
Ross River-Lacs du Sud   Ed Hall (YP) 
Vuntut Gwitchin    Esau Schafer (YP) 
 

_____________________________________________ 
 

 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 I = Indépendant 
L = Parti libéral du Yukon 
ND = Nouveau parti démocratique du Yukon 
PY = Parti du Yukon 
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